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IV.-
REPL]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPL]BLIQUE

DECRET N'2002-016I DU 09 AVRIL 2OO2

Portant nomination de membres du Conseil Supérieur
de la Magistrature au titre des magistrats du parquet.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre I 990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Yu la loi organique n" 94-027 du 15 juin 1999 relative au Conseil Supérieur de la
Magistrature;

Yu la Proclamation 1e 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelie, des

résultats détlnitifs de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 200 I - I 70 du 07 mai 2001 porlant composition du Gouvemement
et le décret n" 2002-082 du 20 fëvrier 2002 qui 1'a modifié ;

Vu le décret n'2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice de la Législation et des Droits de
l'Homme;

Yu le Décret n'2002-0163 du 09 avril 2002 portant abrogation uniquement
en ce qui conceme les magistrats du Parquet du décret n" 99-592 du 06
décembre 1999 portant nomination des membres autres que ceux de droit du
Conseil Supérieur de la Magistrature ;

Vu la lettre n' 01-C/PR/2è'"" VP-CSM/SG du I9 mars 2002;

Sur rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme ;
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Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 mars 2002 ;
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DECRETE

Article 1" : Sont nommés membres du Conseil Supérieur de la Magistrature au titre
des magistrats du parquet, les magistrats du Parquet dont les noms suivent :

Membre Titulaire : René L. KEKE

Membre Suppléant : Gilles Modeste SODONON

Article 2 : I-e présent décret qui prend effet à compter de sa date de signature, sera
publié au Joumal Officiel

Fait à Cotonou, ie 09 avril 2OO2

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de 1'Action Gouvemementale, de la Prospective

ct du Développement,

Bruno ANIOUSSOU.-

Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice. dc la Législation et
des Droits de 1'Homme,

Grégoire LAOURQU.- Jo H. GNONLONFOUN.-


